
Nombre de membres
· afférents au conseil municipal : 15

· en exercice : 15
· qui ont pris part à la délibération : 11

Date de la convocation : 22/02/2011
Date d’affichage : 22/03/2011
Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Francis CASTAN Maire.

Présents : Mmes ALINAT J., ALINAT M., COVINHES,  RAMONDENC, RICARD

  MM.  BERNAT, DOMENGE, GUIRAUD, RASCOL, SOLIER

Excusés : Mmes DECUP-CAUMES, et ZULIANI-SOLIER, MM. CRANSAC et RIVEMALE
Secrétaire de séance : Mme Viviane RAMONDENC
Objet de la délibération n° 6
Programme « Espaces Naturels Sensibles » : plan d’actions 2011
( Monsieur le Maire expose au conseil municipal :
Dans le cadre de la politique départementale « Espaces Naturels Sensibles », la commune de Montlaur a élaboré en 2009, un projet  pluriannuel concernant la préservation durable et la valorisation de ses espaces naturels, en particulier le rougier. Pour construire ce projet, la mairie de Montlaur a bénéficié d’un appui technique et financier du Conseil Général et une subvention du FEDER.

Ce projet, construit en concertation avec les habitants de Montlaur et dans un large partenariat, se décline en un plan d’actions prenant en compte les composantes du développement durable : l’économie, l’environnement et le social.

Pour l’année 2011, la commune de Montlaur, en tant que maître d’ouvrage,  a fait le choix d’engager 4 opérations, identifiées comme prioritaires : 

- la mise en place et équipement pédagogique d’un circuit de découverte de la biodiversité/paysage et pastoralisme 
- la professionnalisation des deux exploitations qui font des visites de ferme 
- l’engagement de travaux de restauration du canal de Montlaur
- l’organisation de sorties « nature » pour les habitants de Montlaur

Mise en place et équipement pédagogique d’un circuit de découverte de la biodiversité/paysage et pastoralisme 

La commune de Montlaur est parcourue par de nombreux chemins publics, toutefois ces chemins ne sont pas balisés. L’objectif de la mairie est de favoriser la réappropriation de l’espace communal par ses habitants, en développant des circuits de randonnées thématiques, sur le patrimoine naturel, économique et culturel de la commune. Pour l’année 2011, une première boucle a été identifiée (ce chemin part du cœur du village, franchit la rivière par le pont aqueduc, monte sur le rougier et revient le long du Dourdou vers la fromagerie occitane). Ce chemin fera découvrir aux randonneurs, à travers 11 panneaux pédagogiques : la géologie et le paysage du rougier, la biodiversité animale et végétale, ainsi que le lien fort entre agriculture/paysage et biodiversité.

Le coût de l’opération est de 5496 € (conception du fond pédagogique des 11 panneaux). La mairie se propose de solliciter une aide de 3572,40 euros auprès du Conseil Général, dans le cadre de sa politique ENS, représentant 65 % de la dépense.

Professionnalisation des 2 exploitations agricoles ouvertes au public

Deux exploitations de la commune offrent gratuitement des visites de leur bergerie et salle de traite, afin  de faire découvrir le lien entre l’environnement, le paysage et un produit du terroir labellisé.

La mairie encourage et soutient cette nouvelle forme de tourisme durable, qui valorise les initiatives locales et renforce l’attractivité du territoire communal  
Pour l’année 2011,  la mairie se propose d’équiper chacune de ces  exploitations d’une exposition mobile leur permettant du mieux communiquer sur le métier d’éleveur de brebis, sur l’équilibre entre agriculture et environnement préservé, et sur le fromage  de roquefort, issu de ce territoire d’exception.

Le coût de cet équipement est de 1236 € (conception pédagogique), la mairie se propose de solliciter une aide de  65% au Conseil Général, soit 803.40 €

D’autre part, la mairie a fait appel aux compétences du PNR Grands Causses, pour réaliser une opération cœur  de ferme, à l’échelle des 2 exploitations ouvertes au public. Cette opération est financée en régie par le Parc des Grands Causses

L’engagement de travaux de restauration

La mairie s’est engagée à accompagner  la pérennité du canal de Montlaur et son usage.

Dans ce cadre là, elle se propose de solliciter une subvention  auprès du Conseil Général, pour accompagner financièrement l’ASA qui assure la maîtrise d’ouvrage des travaux.

Pour l’année 2011, la tranche de travaux prévue par l’ASA est de 23 200 €.

Une aide de 65%, soit 15080 €, est sollicitée auprès du Conseil général, le solde représentant l’autofinancement de l’ASA.

L’organisation de sorties «  nature » pour les habitants de Montlaur 

Afin de faire découvrir le patrimoine naturel  et culturel à l’ensemble des habitants de la commune, la mairie organise chaque année un programme de sorties « Nature », guidées par des experts et naturalistes. 

Pour 2011, le programme « nature » comprend : 1 sortie botanique avec le Conservatoire botanique national, 2 sorties sur les oiseaux avec la LPO, une sortie le long de la rivière avec la FD pêche, et une visite guidée du village et la lecture du paysage environnant, réalisé par le PNR Grands Causses.

Le coût de cette action est de 2250 €, et la mairie sollicite une aide de 65% du Conseil général, soit 1462.50 €.

Enfin, la mairie de Monlaur a demandé à la structure Rural Concept de lui assurer un appui pour la  maîtrise d’ouvrage dans la mise en œuvre de ce plan d’actions.

Pour 2011, le coût de cette mission s’élève à 5400 €. La mairie sollicite auprès du Conseil Général une aide de 65%, soit 3510 €.
Le conseil municipal, à l’unanimité :

· Approuve le plan d’actions 2011 présenté ci-dessous

· Approuve le plan de financement prévu

· Demande à la structure Rural Concept de lui assurer un appui pour la maîtrise d’ouvrage dans la mise en œuvre de ce plan d’actions. 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits.
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